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Institut de Physique de Nice – INPHYNI – UMR 7010 

 

Conseil de Laboratoire exceptionnel du Lundi 22 Février 2021 

 

 

 

Membres présents : M. Albert, W. Blanc, C. Boudard-Morteau, G. Chériaux, C. Cohen, V. 

Doya, W. Guérin, C. Hurel, G. Huyet, Y. Izmaylov, N. Koulechoff, L. Labonté, M. Marconi 

(remp. M. Giudici), C. Pitiot, C. Raufaste, C. Taggiasco. 

Excusés : M. Gattobigio, M. Giudici, A. Jullien, N. Kukhaleishvili, S. Tanzilli. 

Secrétaire de séance : N. Hamel. 

 

 

Ordre du jour : 

 

- Nomination des Directeurs-Adjoints 

- Composition du futur Conseil de Laboratoire  

- - Questions diverses 

 

 

 

La séance est ouverte à 10 heures 05. 

 

 

1) Nomination des Directeurs-Adjoints 

 

G. Huyet remercie les membres du Conseil de leur présence à cette séance exceptionnelle.  

Il rappelle la démission de M. Argentina suite à sa nomination en tant que Directeur de l’EUR 

Spectrum en octobre 2019. Tout récemment, S. Tanzilli a été nommé DAS à l’INP par le PDG 

du CNRS du pilotage, pour le CNRS, du nouveau PEPR Quantique (recherche académique et 

industrielle). De part cette nouvelle fonction, incompatible avec la direction adjointe du 

laboratoire, il a démissionné le 31 Janvier. G. Huyet le remercie vivement pour son 

implication et investissement et lui souhaite bonne chance et succès dans cette nouvelle 

fonction. 

 

G. Huyet a discuté avec les tutelles pour nommer deux nouveaux Directeurs-Adjoints. Il 

propose C. Raufaste pour l’axe Physique non-linéaire, fluides complexes et biophysique (site 

Valrose) et M. Hugbart pour l’axe Ondes et physique quantique (site Sophia). Leur rôle sera 

d’assister le Directeur dans l’élaboration du bilan de la stratégie scientifique en vue de la 

préparation de l’HCERES ainsi que la gestion des dossiers de carrières des ITs/BIATSS. 

 

G. Huyet précise que les points liés aux ressources humaines resteront gérés par le Directeur 

(conflits, gestion de la Covid-19, etc). 

 

Concernant la nomination de Directeurs-Adjoints, l’INP doit émettre un avis et valider le vote 

du Conseil de Laboratoire, viennent ensuite l’avis du Comité National et l’accord du Président 

Directeur Général du CNRS. Côté UCA, la procédure est quasi identique et doit recevoir 

l’aval du CAC. 
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En attendant l’accord des tutelles pour la validation en tant que Directeurs-Adjoints, l’idée est 

de nommer, dès ce jour (22 Février), M. Hugbart et C. Raufate en tant qu’Adjoints au 

Directeur. 

 

C. Boudard-Morteau : Le rôle de gestion des dossiers annuels des ITs/BIATSS signifie-t-il 

que les Directeurs Adjoints seront en charge des entretiens des agents ? 

 

G. Huyet : non. Uniquement pour aider à la rédaction des dossiers mais s’il est préférable 

qu’ils participent aux entretiens, nous en discuterons. 

 

W. Guérin : les Adjoints au Directeur/Directeurs-Adjoints auront-ils la délégation de 

signature ? 

 

G. Huyet : oui. 

 

G. Huyet propose de voter en séance pour les futurs Adjoints au Directeur/Directeurs Adjoints 

ou de voter de façon anonyme. 

 

Aucune remarque, ni contestation n’est faite. 

 

Après quelques minutes, G. Huyet procède au vote et demande : 

 

- Qui est contre la proposition ? Réponse : 0 

- Qui s’abstient ? Réponse : 0 

- Qui est pour ? Réponse : l’ensemble des membres du CdL. 

 

La proposition de M. Hugbart et C. Raufaste en tant que Directeurs-Adjoints ou Adjoints au 

Directeur par interim est approuvée. 

 

C. Taggiasco : la nouvelle fonction de S. Tanzilli implique qu’il ne pourra plus se charger du 

site web. 

 

G. Huyet : effectivement. M. Bellec continuera à gérer le site à distance mais il me contactera 

directement pour tout problème. 

 

 

2) Composition du futur Conseil de Laboratoire 

 

G. Huyet informe qu’avec la nomination de deux nouveaux Directeurs-Adjoints, cela 

implique une modification de la composition du Conseil et que de nouvelles élections doivent 

être organisées. 

M. Hugbart passerait membre de droit en remplacement de S. Tanzilli. 

C. Raufaste, actuellement membre élu, passerait en membre de droit. Son remplacement en 

tant qu’élu dans le collège chercheurs/enseignants-chercheurs doit être fait. 

A. Jullien a informé de sa démission prochaine en tant que membre nommé, faisant déjà partie 

du Conseil Scientifique en tant que responsable d’équipe. 

D’autre part, N. Kukhaleishvili, représentante dans le collège non-permanents, a quitté le 

laboratoire. Il faut également élire son remplaçant(e). 

G. Huyet propose d’organiser des élections le 11 mars prochain (collèges 

chercheurs/enseignants-chercheurs et personnel non permanents) avec résultats le 12 mars  
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pour pouvoir accueillir les nouveaux membres au prochain Conseil de Laboratoire du 15 

mars. 

N. Hamel sera chargée de l’organisation des élections. 

 

G. Huyet à C. Taggiasco : est-il possible d’organiser un vote en ligne et anonymement ? 

 

C. Taggiasco : cela est difficile. Le vote anonyme est possible sur un temps très court pour un 

souci de confidentialité. Un vote sur une journée n’est pas envisageable. 

 

C. Hurel : des élections ont eu lieu récemment en ligne pour l’UCA où cela semblait simple. 

 

M. Marconi : effectivement. 

 

G. Huyet : va en re-discuter avec les informaticiens pour pouvoir mettre cela en place. 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 10h40. 

 

Le prochain Conseil de Laboratoire aura lieu le Lundi 15 Mars. 


